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Réflexion sur les conditions et les enjeux
La veille du 57e anniversaire

du 1er Novembre 1954, un cer-
tain nombre d’infrastructures
situées à Alger et ses environs
ont été, soit par leur inaugura-
tion (une ligne de métro, nou-
veau siège du ministère des
Affaires étrangères), soit par le
lancement de leurs travaux
(Grande Mosquée d’Alger,
Centre international des confé-
rences) l’objet de cérémonies
officielles.

Or, l’accent particulier mis sur ces
quatre importantes infrastructures — en
elles-mêmes fortement symboliques et
probablement, chacune à sa façon, néces-
saires et justifiables — loin d’être excep-
tionnel, s’inscrit, en réalité, dans une
approche beaucoup plus systématique qui
soulève d’importantes questions de fond
en termes de politique économique et méri-
te nécessairement débat. 

De fait, depuis le début des années
2000, les infrastructures, de manière géné-
rale — celles de base surtout — grâce à la
disponibilité croissante des ressources
rentières assurées par la valorisation des
hydrocarbures sur le marché mondial, bien
sûr, jouent un rôle absolument majeur vu
qu’elles sont devenues l’un des moteurs de
la croissance économique du pays. En
effet, le secteur des infrastructures, de par
le rôle absolument central joué par la
dépense publique dans le fonctionnement
réel de l’économie, occupe une place de
plus en plus grande dans la politique éco-
nomique mise en œuvre. Concentrant une
grande partie des ressources publiques
injectées dans l’économie et trop souvent
abusivement présenté comme le reflet
vivant du dynamisme même de la politique
économique suivie, il doit être objective-
ment réévalué à sa juste mesure afin d’évi-
ter de nouvelles impasses et désillusions. 

Dans cette perspective, il convient
d’abord d’énoncer trois évidences :
d’abord, que ce qui fonde toute politique
économique dans une société donnée est
le mode de création de nouvelles richesses
qui relève donc des activités mises en
place de production de biens, de services
et — dans les conditions réelles de fonc-
tionnement de l’économie contemporaine
— de connaissances. Ensuite, que les
infrastructures, quelles qu’elles soient —
routes, autoroutes, ports, chemins de fer,
hôpitaux, écoles, universités, barrages
hydrauliques, etc. — n’ont aucun sens en
elles-mêmes et doivent donc, toujours, être
appréciées en tant que moyens mis au ser-

vice des activités en cours ou projetées de
production, déjà mentionnées, de biens, de
services et de connaissances. Enfin, que
ces activités de production, non plus, n’ont
pas de sens en elles-mêmes car elles doi-
vent être au service, d’une part, du bien-
être de la société — dans sa triple dimen-
sion, économique, sociale et culturelle —
et, d’autre part, du respect des nécessaires
équilibres qu’elle doit entretenir avec ses
ressources naturelles et qui, seules, consti-
tuent l’objectif ultime de la politique de
développement à conduire. 

Rappeler ces quelques vérités élémen-
taires est d’autant plus nécessaire que le
choix de l’investissement dans les infra-
structures n’entraîne pas toujours, ipso
facto, les retombées économiques posi-
tives qu’il pourrait, a priori, sembler com-
porter. En effet, même inscrit dans une
perspective «keynésienne» de relance de
la croissance économique — faisant inter-
venir le «fameux» effet multiplicateur de la
dépense — le secteur des infrastructures
ne constitue pas en lui-même une pana-
cée, car «tout» va dépendre, d’une part,
des conditions effectives de maîtrise natio-
nale de réalisation des programmes
concernés et, d’autre part, des différents
horizons — court, moyen et long termes —
auxquels va être évalué leur impact réel.
Or, de ce point de vue, au moins pour ce
qui concerne les conditions de maîtrise
nationale de réalisation, il est clair qu’en
raison des faiblesses patentes de nos
capacités nationales et donc, du fréquent
recours aux entreprises étrangères — y
compris pour ce qui concerne souvent l’uti-
lisation d’une main-d’œuvre peu qualifiée
— les retombées positives réelles des pro-
grammes d’infrastructures ne peuvent être
que nécessairement limitées. A cet égard,
il est tout à fait significatif que les quatre
infrastructures évoquées au début de cette
réflexion sont, elles aussi, pour l’essentiel,
conçues et réalisées — et même exploi-
tées, dans le cas de la ligne de métro —
par des capacités étrangères. Par ailleurs,
tous ces programmes, à un titre ou à un
autre, sont toujours lourds d’exigence en
termes de maintenance à long terme qui
ne peut éternellement reposer sur les
seules ressources publiques. En fait, le
secteur des infrastructures tout à fait
important et même stratégique — dans
tous les sens que ce dernier qualificatif
peut avoir — pour l’avenir du pays doit sys-
tématiquement, dans une vision globale du
développement, être d’abord pensé au ser-
vice des objectifs de création de la riches-
se nationale. Et ce, bien évidemment, par
la mise en place d’un système national
cohérent de structures de production de
biens — hors hydrocarbures, bien sûr —
de services et de connaissances en mesu-

re, à la fois, de satisfaire une forte deman-
de nationale exprimée ou latente dans tous
les domaines et de fonctionner dans les
conditions de la compétition mondiale.
Alors que l’économie algérienne est dura-
blement installée dans une situation struc-
turelle que résument clairement trois indi-
cateurs : les ressources financières liées à
la rente évoquée représentent, depuis de
nombreuses années, sensiblement,
40/50% du produit intérieur brut, 70% des
recettes budgétaires de l’Etat et 98% des
recettes d’exportations. Les chiffres sont
très clairs et indiquent que nous sommes
bien dans une économie nettement domi-
née par une logique rentière et affectée par
la «malédiction des ressources». L’une des
objections les plus importantes que l’on
peut adresser à l’exploitation des hydrocar-
bures, en termes d’utilité sociale, est que,
comme dans le cas de toute autre richesse
naturelle non renouvelable, elle corres-
pond donc d’abord, dans les faits, à la des-
truction irréversible d’une richesse nationa-
le. De fait, directement assimilable à la
consommation non-productive d’un capital
qui appartient à l’ensemble de la société —
incluant donc aussi les générations futures
à l’égard desquelles nous avons des
devoirs — elle constitue en soi, au départ,
un processus d’appauvrissement et dès
lors, ne peut en aucun cas, en tant que
telle, être considérée comme entraînant
une augmentation de la richesse nationale.
En effet, si les ressources de la rente liées
à l’exploitation des richesses du sous-sol
sont consacrées à une consommation col-
lective ou individuelle qui, ne conduisant
pas à un investissement dans des secteurs
créateurs de richesse, ne crée pas les
conditions d’un développement durable,
cela revient à dire qu’en réalité le pays
s’appauvrit, puisqu’il détruit une source
non renouvelable de richesse potentielle,
sans en créer une nouvelle. Dès lors,
toutes les analyses de la croissance éco-
nomique du pays — telle que mesurée par
la seule augmentation annuelle du produit
intérieur brut — n’ont aucun sens en elles-
mêmes et doivent être révisées de fond en
comble.

D’autant que, dans les faits, complète-
ment rongées par les logiques dominantes
rentières, l’ensemble des activités de pro-
duction de biens — hors hydrocarbures —
de services et de connaissances ont le
plus grand mal à fonctionner de manière
efficiente dans un contexte national qui,
objectivement, leur est hostile. D’ailleurs,
lors d’un débat à l’Assemblée populaire
nationale, le Premier ministre, Ahmed
Ouyahia, a affirmé, de manière très lucide
dans sa «déclaration de politique généra-
le», le 21 octobre 2010 que  «…malgré
quelques reprises, l'industrie se voit de

plus en plus marginalisée et n'a participé
qu'à près de 5% de la valeur ajoutée glo-
bale de l'année dernière, soit moins que la
part des services de l'administration. Cette
situation est anormale au moment où la
demande locale de produits manufacturés
n'a jamais été aussi importante. Cette
situation est inacceptable aussi, alors que
l'Algérie dispose d'une importante base
industrielle ayant besoin de relance et de
savoir-faire». En effet, le secteur public
industriel, de plans de relance en plans de
relance, de recapitalisations en recapitali-
sations, tous mis en œuvre grâce aux res-
sources rentières, apporte une contribution
de plus en plus limitée à la formation de la
richesse du pays et à sa croissance et ne
semble pas en mesure de (re)trouver une
logique de croissance réelle. Ainsi, sur une
base 100 en 1989, une analyse par
branche de l’évolution de l’indice de la pro-
duction industrielle révèle qu’en dehors
des hydrocarbures, des mines, de l’eau et
de l’énergie et des matériaux de construc-
tion, elle est négative pour toutes les
autres branches. Toujours sur la base 100
en 1989, l’indice, y compris les hydrocar-
bures, est de 91,9 en 2009 ; hors hydro-
carbures, il est de 78,5 et pour les biens
manufacturés de 53,3 ; allant, à titre
d’exemple, jusqu’à 18,4 et même 6,5 pour,
respectivement, les textiles et les cuirs.
C’est dire à quel point la situation réelle du
secteur public industriel s’est gravement
détériorée alors même qu’aucune relève
réellement significative, à la hauteur de la
demande, n’est assurée par le secteur
privé — ni national ni étranger — appelé à
œuvrer dans un contexte défavorable. A ce
propos, il convient de mentionner le dernier
rapport de la Banque mondiale relatif aux
conditions d’investissement pour le secteur
privé dans le monde «Doing Business
2012» qui classe l’Algérie au 148e rang sur
183 pays analysés,  contre 143e dans le
rapport de 2011. Soit un classement qui,
sur les dernières années, ne cesse de se
détériorer et fait du pays, dans un domaine
pourtant essentiel, l’un des moins perfor-
mants au monde ; à titre de comparaison,
dans ce dernier classement, la Tunisie est
46e, le Maroc 94e et l’Egypte 110e. En fait,
les pays plus mal classés que l’Algérie sont
soit des pays appartenant à la catégorie
des «pays les moins avancés» (PMA), soit
des pays en conflit ou sortant de conflit.

La situation préoccupante des activités
de production de biens — hors hydrocar-
bures — de services et de connaissances
qui, au final, ne sont pas en mesure de
structurer un système productif national
performant  l’est d’autant plus que, de toute 

Par Nadji Safir, sociologue
(nadji.safir@gmail.com)

Zoubir Souissi et sa famille adressent leurs
condoléances les plus attristées à leur ami
Kadour Hamlaoui suite au décès, après une
longue maladie, de sa sœur Rebiha.

Ils demandent au Tout-Puissant d’accorder
Sa Sainte Miséricorde à la défunte.

«A Dieu nous appartenons et à Lui 
nous retournons.»

AVIS 
DE CONDOLÉANCES

Dans le cadre de l’extension de son réseau de distri-
bution, CIMA MOTORS concessionnaire des marques
JAC, BRILLIANCE, et HUANGHAI, cherche des distribu-
teurs à travers le territoire national.

Vous devez disposer
- D’un show-room : superficie minimum de 200 m2.
- D’un service après-vente.
- Bonne assise financière en relation avec l’activité.

Les agents remplissant ces conditions peuvent adres-
ser leurs candidatures par Fax au N° : 021 85 70 85.


